
CALENDRIER SCOLAIRE 

Année scolaire 2020-2021 

Rentrée scolaire mardi 1er septembre 2020 

Fête de la Communauté française dimanche 27 septembre 2020 

Congé d'automne (Toussaint) du lundi 2 novembre 2020 au vendredi 6 novembre 2020 

Commémoration du 11 novembre mercredi 11 novembre 2020 

Vacances d'hiver (Noël) du lundi 21 décembre 2020 au vendredi 1e janvier 2021 

Congé de détente (Carnaval) du lundi 15 février 2021 au vendredi 19 février 2021 

Vacances de printemps (Pâques) du lundi 5 avril 2021 au vendredi 16 avril 2021 

Congé vendredi 30 avril 2021 

Fête du 1er mai samedi 1er mai 2021 

Congé de l'Ascension jeudi 13 mai 2021 

Congé vendredi 14 mai 2021 

Lundi de Pentecôte lundi 24 mai 2021 

Les vacances d'été débutent le jeudi 1er juillet 2021 

 

A noter dans vos agendas : 
Il est aujourd’hui difficile de se projeter pour les grands moments de cette année 
scolaire. Avançons sereinement, tranquillement ... Nous vous tiendrons au courant de 
nos activités.  

 

 

 

 

 

*La première journée de formation concerne uniquement les maternelles ! 

Le lundi 16 novembre, nos enseignantes se formeront sur le nouveau référentiel. 

Dans le cadre du Plan de pilotage, l’équipe se formera durant 4 jours complets 

Le vendredi 18/12 – le lundi 22/02 – le vendredi 19/03 – le lundi 3/05 

L’établissement sera donc fermé le lundi 16 novembre pour les maternelles et durant 

ces quatre journées complètes pour permettre aux enseignants de se former. 

Néanmoins, si certaines familles étaient dans des réalités organisationnelles 
complexes,  

Le Sacré Cœur peut vous proposer un service de garderie au prix de de 8 € pour la 
journée complète. 

Il sera ABSOLUMENT nécessaire de s’inscrire au préalable afin d’organiser au mieux 
ce moment. 

L’enfant viendra avec sa collation, son dîner. Aucun service de l’école ne pourra être 
organisé. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Inscription au service de garderie   de ………………………………………………….. élève en …………… 
 
 
O le lundi 16 novembre (uniquement pour les maternelles)  
 
O le vendredi 18 décembre 2020  0 le lundi 22 février 2021 
O le vendredi 19 mars 2021              0 le lundi 3 mai 2021 
 
 
Je paie la somme de ……..  x 8 € = ………………. pour le vendredi 25 septembre. 

 
Signature :       Date :  
 

Madame Nicolette a actualisé la facturation. Si vous aviez effectué des 
paiements pour les journées pédagogiques 2019/2020. Celles-ci ont été 

encodées pour remboursement sur votre facture de juin 2020. 
Il faut donc payer toute nouvelle demande. 


